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LA HAYE, 12 Janvier.
"Le Journal de Bruxelles publie, sous la date du 10 janvier,

les diverschiffres destinés à combattre les arguments contenus
dans l'exposé inséré dans le Staats-Courant du5 janvier et re-
produit par le Journal de La Iluye du 7.

D'abord, à l'en croire, la ii belge de 1835, par laquelle les
droits sur le bétail ont été augmentés, loin de nuire aux Pays-
Bas, leur a été favorable , puisque leurs importations de bes-
tiaux en Belgique, bien loin de diminuer, ont doublé depuis
1834.

A l'appui de cette assertion, on cite des chiffres qui prouvent
que ces importations de 203,563 francs en 1832, et de
'1,295,490 fr. en 183-4, se montaient en 184-4 à 1,935,269fr.
legouvernement néerlandais, d'après «e journal, serait donc
.^ien mal venu de se plaindre d'une loi qui a permis à ses na-
tionaux dedoubler leurs ventes en Belgique.

Il convient deréduire ces assertionsà leur juste valeur.
D'abord, on pourrait douter de l'exactitude des chiffres que

la statistique belge fournit pour les années antérieures à 1839.
'Les circonstances bien connues qui à cette époque entravaient
ie libre commerce entreles deux pays, ont naturellement dû
exercer leur influence sur la régularité de la statistique com-
merciale. Quand on considère que c'est en 1839 seulementque
le Limbourg fut restitué aux Pays-Bas, il est difficile de ne pas
convenir de la justesse de cette observation.

Les bestiaux importés du Limbourg hollandais n'entraient
pas alors en ligne de compte dans la statistique belge comme
importation de l'étranger.

Ainsi , on ne peut admettre que les exportations de bétail
des Pays-Bas vers la Belgique ont doublé depuis la loi fie
1835 ; puisque les quantités exportées antérieurement à cette
année ne sont pas connues d'une manière exacte , le terme de
comparaison ne sauraitêtre établi avec justesse.

Mais en outre —et ceciprouve bien plus la justessedes grief»
du gouvernement des Pays-Bas ,-— depuis let»trois dernières an-
nées les exportations de bétail vers ja Belgique diminuent an-
nuellement ;en 1842, elles se montaient à 2,432,321 fr.

En 1843 à 2,335,916 »
En 1844 à 1,935,269 »

Dans les 11 premiers mois de l'année qui vient de finir , le
nombre destètes de gros bétail exportées vers la Belgique se
montait seulement à 4567.

Tandisqu'en 1844 encore, (dans l'année entière, à la
vérité), il était dc . .5799.

Eten 1843 7605.
Le nombre des moutonset agneaux exportés desPays-Bas vers

la Belgique se montait en 1843 . à 29,425tête5.
En 1844. à 25,315 *»"Dansles 11 premiers mois de 1845. ..... à 17,882 »
Il y a là, croyons-nous, un argument assez concluant en fa-

veur du gouvernement des Pays-Bas, quand il considère la
législation belge comme nuisible aux intérêts agricoles de notre
pays.

Des observations de même nature s\.ppliquent au chiffre po-
sé par le Journal de Bruxelles pour combattre les griefs des
Pays-Bas relatifs à la législation belge sur lepoisson.

On sait—et le Staats-Conranten a fait justementlaremarque,
■— qu'avant l'année 1842 l'importation de cette marchandise
était favorisée par l'exécution de la loi autant que par letarif.
Dit moment où de nombreuses formalités ont été ajoutées à
une augmentation des droits en 1842, les pêcheries néerlan-
daises ont doublement souffert. La rigueur que l'administra-
tion belge a dû déployer en exécution de la loi nouvelle, a fait
tomber dans la catégorie de poisson étranger la majeure par-
tie dupoisson provenant de nos pêcheries qui auparavant était
importé par les pêcheurs belges eux-mêmes. Il n'y a doncpas
encore ici decomparaison qui puisse se faire avec la moindrejus-
tesse.Peut-on,aureste,nier l'influence fâcheuse de cette législa-
tion,quand on considère les chiffrespubliés par le journalbelge?

epuis 1842 l'augmentation des exportations n'est sensible
lu'nux yeux du Journal de Bruxelles : dans l'année 1844 une
diminution très-sensible s'est fait encore remarquer. Il n'y a
guère lieu de s'en étonner, quand on remarque que le droit,
d'après l'évaluation officielle de la valeur, se monte à 30 pour
c°nt, niais qu'en réalité on nesurait l'évaluer à moins de 50.

Pour quiconque connaît les intérêts et la situation despê-
cheries néerlandaises, l'assertion du Staats-Courant, qu'elles
*°nt obligées de vendre leurs produits même à perte, n'est rien

"""oins que ridicule. La pêcherie, dans les Pays-Bas, est une in-
dustrie qui fournit du travail à des milliers d'hommes ; la masse
des petits capitaux qui y sont engagésest très considérable. Or,il
a'estpasdutout invraisemblable qu'une industrie, qui se trouve
a£ins ces conditions, ne cède pas au premier choc, mais lente-
ment, et qu'avant d'abandonner un débouché indispensable,
ejle ne se résolve à maintenir sa place aussi longtemps que pos-
sible. Cela est surtout applicable aux pêcheries, qui ne peu-v ent conserver leurs produits et qui n'ont d'autre choix que

devendre à tout prix, même avec perte, ce qui rapporte au
moins quelque argent, ou de rejeter leur butin à la mer, ce
qui nerapporte rien du tout.

Quant à la prohibition du transit du bétail et du poisson, le
Journal de Bruxelles n'en parle pas du tout, etpour cause. En

effet, quel but pourrait-on assigner à ces mesures, si ce n'est

celui ue nuire à ses voisins ?
Le chiffre total des exportations (tes Pays-Bas vers la Belgique

cause à ce journal un peu plus d'embarras. Nous croyons pou-
voir le féliciter sur la tournure heureuse qu'il a su donner à
l'argument qui en découlait malgré lui: en conscience, on ne
saurait lui disputer le mérite d'en avoir tiré tout le parti
possible. Il est bon cependant de faire remarquer ce qu'il s'ef-
force de mettre «â l'ombre: c'est que le tableau qu'il fournit,
prouve le déeroissement continuel et presque non interrompu
du chiffre des exportations des Pays-Bas en Belgique. Voici le
tableau qu'il présente, et que nous reproduirons en énonçant
seulement les millions.

1840 — 37 millions.
1841 — 35
1842 — 38
1843 — 33
1844 — 31

Pour écarter l'argument que dans les Pays-Bas on ne man-
que pas detirer de cette comparaison, le Journal de Bruxelles
cite avec emphase la circonstance que les importations hollan-
daises de fabricats ont augmenté d'un million pendant —
Quatre années consécutives, — en comparaison avec la période
de 1837 à 1840. Certes, il y a là lieu dc se réjouir, surtout
quand on observe que sur les 1,200,000 francs environ qui
forment le chiffre des importations de fabricats les Pays-Bas
dans l'année 1844, un peu plus du quart, c'est à dire 303,000
francs réprésentent la valeur des tableaux que la Belgique a
tirës des Pays-Bas. Avec tout le respect possible pour lesbeaux
arts, on ne nous imputera pas à crime de dire qu'en fait d'in-
dustriemanufacturière, les tableaux n'ont pasune valeur bien
forte, et que sous cerapport une augmentation duchiffre des
importations, ou au moins le mamtien de la moyenne des im-
portations de tissus de laine et de tapis de poil — qui ont décru,
hors do toute proportion —eût été plus favorable aux Pays-Bas.

Comparons à ces chiffres les exportations de la Belgique pour
les Pays-Bas. Ces exportations, pour le commerce général, se
sont augmentées de 1843 à 1844 de 5 millions à peu près. Pour
le commerce spécial, voici le tableau depuis 1839 :

1839 — 20 millions.
" 1840 — 27

1841 — 29
1842 — 26
1843 — 25
1844 — 23

On le voit : ces chiffres s'accroissent dans la même pro-
portion environ que les importations des Pays-Bas décrois- "
sent. Au rebours de ce qui s'observe dans le tableau de
ces importations, ce sont les fabricats belges qui en forment la
majeure partie. En moyenne, elles y figurent pour 18 millions
annuellement. Certes, dans les transactions commerciales entre
les deux pays, ce n'est pas la Belgique qui profite le moins; com-
parez la nature des importations et des exportations : une forte
quantité des marchandises que lui envoient les Pays-Bns,ne fait
que passer en transit sur son territoire, tandis que tout cc que
la Belgique exporte, ce sont des produits de son sol ou de son
industrie.

Le nouveau tarif néerlandais portera obstacle à l'introduc-
tion de ces fabricats dans lesPays-B js, dit-on, tel est du moins
l'argument qui a dû servir de prétexte à l'augmentation des
droits belges sur les cafés des Pays-Bas, décrétée le 29 décem-
bre dernier. C'est encore la statistique belge qui pourra répon-
dre à cet argument.

Voyons ces articles :
Le droit sur les tissus de coton a été augmenté de 4 ù6 p. c.

Or,en 1844,1'exportation était de515,281 kilog.; dulerjanvier
au 30 novembrelB4s ellea monté à 733,015 kilog.; la différen-
ce est notable, cc nous semble.

Le droit sur les clous a été porté de 2 p. c. à fl. 1.50 les 100
kilog., ou environ à 5 p. c. En 1844 on en a exporté pour les
Pays-Bas, 2,498,257ki10g., dans les 1 1 premiers mois de 1845,
2,700,065 kilog.

Le droit sur le verre à vitres a été augmenté de 6 p. c. à
fl. 1.50 les 100kilog., ou environ à 8 p. c.

En 1844, on en a exporté 1,171,241 kilog. pour lesPays-Bas,
en 1845 jusqu'au30 novembre, 1,233,754 kilo**-.

Les droits sur les tissus de lin ont été augmentés de 1 à 3
p. c. pour les tissus non blanchis, et de 3 à 6 p. c. pour les
tissus de lin blanchi teint, etc. — L'exportation de ces articles
pour les Pays-Bas en 1844 se montait à 305,369 kilog. : en 1845,
pendant les 11 premiers mois, elle se montait à 353,412 kilog.

Une légère diminution seulement s'est fait observeren 1845

sur la cristallerie et les ouvrages de fer battu : objets sur lesquels
les droits ont été augmentés pareillement par le nouveau tarif'
des Pays-Bas.

Pour quelquesautres articles, au contraire, sur lesquels les
droits ont été diminués par ce tarif, l'exportation a augmenté
sensiblement. Parmi ceux-ci figurent les draps dont l'exporta-
tion a monté en 1845 à 75,718kilog. en comparaison aux 43,143
kilog. qui formaient l'exportation dc 1044, et les livres, dont
l'exportation s'est accrue de 68,394 à 90,512 kilog. à la même
époque.

Enfin l'exportation du charbon de terre, formant un total de
196,083 tonneaux en 1844, s'est montée à 209,477 tonneaux
dans les 1 1 premiers mois de 1845.

La comparaison du chiffre des exportations et des importa-
tions fournit encore au Journal de Bruxelles l'occasion de dé-
montrer que la valeur des importations néerlandaises l'em-
porte de beaucoup sur la valeur des exportations belges, et
qu'ainsi la Belgique aura encore fort à faire avant de pouvoir
remplir la marge existante.

Nous ne nous arrêterons pas à discuter longuement la théorie
de la balance du commerce, sur laquelle cet argument s'appuie.
Nous nous bornerons à faire observer que cet argument ne
saurait même être tiré de la statistique belge.
En effet, comment cette statistique prouve-t-elle ce beaurésul-

tat? Le moyen est bien simple.on évalue les principaux articles
d'importation bien au-delà de leur valeur, et le compte est
tout fait Nous citet o is pour exemple l'évaluation des cafés Java
àfr. 1.40 le kilogramme. Il y a là une légère erreur d'au moins
40 centimes, formant la sommede près de 3 millions.Déduisez
ces 3 millions du chiffre des 31 millions, quij représente en
Belgiqucla valeur totale des importations néerlandaises, et les
28 millions qui restent,représentent exactement les 2B millions,
valeur des produits que la Belgique exporte vers lesPays-Bas.

Mais il reste encore une observation à faire à cet écard, et qui
tend singulièrement à mettre en évidence l'injustice de la lé-
gislation commerciale delà Belgique envers les Pays-Bas. C'est"
un fait bien avéré que dans toutes les transactions commercia-
les avec les régions tropicales, la balance du commerce (pour
nous servir dc cette locution) a toujours été en faveur deces
régions: que de temps immémorial un solde en argent a dû être
payé en Asie principalement pour la valeur des denrées colo-
niales qu'on en tire. La statistique belge elle-même tend encore
à prouver cc fait, dont l'exposé du $~taats- Courant a fourni
quelquespreuves.

Parmi les pays d'où la Belgique tire ses marchandises colo-
niales, figurent au premier rang l'Angleterre et lesPays Bas
viennent ensuite les Etats-Unis, Je Brésil, les Indes-Occiden-
tales, le Mexique, le Bio delà Plata, le Chili , Singapore, laChine , les îles Philippines, etc. Voici maintenant, la balancede la l'elgique avec ces divers pays (commerce spécial), 'dansl'année 1844(eu sommes rondes).

UrPOaTATHW. ÏXPOIttT».TIOH.40 million,. n m;Uk)ns.htats-Ums J 8 „ „
Cuba etPortorico 7 >,

"B^J-ÛW ; 4 " 2354 francs.KlO de la rlata <> ,.„ . ;. - " ' millions.
""*■"" 8 » ï „
Mexique et Gnattmala . ... j_ „ „
ciùii x » ;4 »'Singapore et Chine 1 „ _',_
Javaet Sumatra i;. » _i ■

lies Philippines » „ 3000 francsPays-Bas - " " " 3* (ou
plutôt commenous venons deledémontrer, 281» "><-> n-

A ■ . , .. ... *"* millions.Ainsidonc, tandis que partout ailleurs d'où ellotiro des marchandises coloniales, la Belgique a un solde conàaérable àpayer en éeus , les Pays-Bas seulsfont exception et , par éxeep
tion à larègle pénérale, ellen'a pas dc soldeen argent à leurpayer en retour des denrées coloniales qu'elleachèteSes propres intérêts lui commandent doue de ménager ce dé-bouché , puisque nullepart ses achats de denrées ne pet. veut
être faits avec plus d'avantage.

Ces divers faits prouvent à la dernière évidence que le cabi-net deLa Haye s'est alarmé à très juste titre,de la tournure queprenaient ses relations commerciales avec la Belgique et au"!n'a pu se dissimuler l'influencefâcheuse de la législation 'merciale dece pays. Toutes sesreprésentations a'vam étéles jusqu'ici, et le gouvernement belge ayant encore 'avéson système, à l'instant même où on avait entamé une négocia
tion , lorce lui a été derecourir à d'autres moyensCe ne sont pas d,s faits isolés, des lois partielles qui Pont

f'btenSn T8f"1"868 ""**■ &*-«** pas eu1 intention speciale de un r*> m,*- Un r1 .ne ut nuire aux Pays-Bas, nous voulons ler^r e:rnviendr quW*********?££Pnv?B Plus;Pec'«lem^ sur les marchandises qùe lesPays-Basseulslu. fournissent, les motifs qui portaient l B etSique a ce système peuvent nous être bien indifférent, - eWauxrésultats seuls quenous nous arrêtons. .



Quant aa prompt rétablissement dut, relations coairaer«iales
sut* une base deréeiproeité parfaite, nous serons des premiers à
nous en réjouir. Au reste, nous aimons à croire que Injustice de
notre cause trouvera des défenseurs eh Belgique. Nous rappe-
lons à cet égard, à nos lecteurs, quelques phrases d'un article
qui, il y a quelque temps, a été inséré dans un journal belge à
l'occasion du démêlé récent de la Belgique avec la France.

« lorsque la France, y est-il dit, iinagmü naguère d'élever le droit d'en-
"otréc sur les fils de lin et les toiles, au lieu (le lui accorder dc larges com-
■u'p'énsations pour que la Belgique demeurât exceptée de celte aggravation
"ouu tarif, il eût fallu psait-êïre la menacer' d'une aggravation correspon-
»dante sur l'un ou l'autre de ses articles d'exportation.

»De quel droit citeffet prétendrait-elle pouvoir empirer impunément no-
»tresituation ;i son égard? De quel droit exigerait-elle un pris quelconque
xipour la conservation du statu quo ?

» A larigueur on eût répondu par larigueur, et nous ne nous trouverions
«pas aujourd'hui dans une position aussi grave. »

Ces principes là, le cabinet de L'a Haye les a tout simplement
appliqués en général ; c'est la Belgique qui en a reçu les pre-
anières atteintes.

: «-maar-D" &©*fi *<===!=_-.

Quelques journaux belges, en donnant la traduction de l'ar-
ticle duHandelsbladsur les récentes mesures jtjnenotregouverne-
ment vient deprendre, se flattent d'y trouver la preuve que le
pays, ou dumoins lecommerce d'Amsterdam, désapprouvé ces
mesures.

Ces journaux connaissent bien peu la Néerlande et la posi-
tion que les journauxy décapent.

Ce n'est pas le moment d'examinerà quelle pensée le Han-
delsblad obéit en publiant les articles qui ont le mérite de ser-
vir si éminemment le courroux dc quelques feuilles belges
contre notre pays,mais nous devons contredire formelle-
ment l'assertion de ces feuilles, que Ie Handelsblad serait l'or-
gane du haut commerce d'Amsterdam. Le commerce n'aura pas
été peu surpris en voyant donner une telle qualification à un
journal qui ne saurait sous aucun rapport être considéré comme
son organe.

Le Handelsblad a dans le temps défendu à outrance le projet
de conversionqui fut présenté sous le ministère dc M. Rochus-
-sen : ce projet a échoué à la Chambre.

Le Handelsblada été l'adversaire très prononcé de toutes les
mesures financières que le gouvernement du Roi a prises depuis
lorâ. Après avoir essaie vainement de remuer ciel et terre con-
tre la loi sur l'emprunt volontaire, le Handelsblad s'est pro-
noncé avec une égale violence, mais avec aussi peu de succès
contre la loi sur la réduction del'intérêt de la dettepublique.
Ces deux lois,comme celles sur la monnaie, qui également a été
honorée de sa désapprobation, ont obtenu,en dépit cliillandels-
b'ad, l'assentiment des Etats-Généraux et surtout celui du
commerce d'Amsterdam.

Nous conseillons ainsi aux journauxbelges de ne pas se lais-
ser induire en erreur sur l'opinion dupays et sur celle du com-
merce néerlandais,par une fausse appréciation dc l'influence du
Handelsblad.

L? patriotisma de la nation est trop bien connu pour
qu'il soit besoin de dire, que quiconque aspire chez nous à
être considéré comme l'organe d'une partie notable des
citoyens, se gardera bien de se montrer publiquement l'adver-
saire d'unemesure , qui tend àsauregarder des intérêts majeurs
sur lesquels nous avons à trai ter avec l'étranger

I.c goiivernemenl belge vient de décréter la mesure qi*p nous
signalions dansmitre numéro d'hier, connue propre à arrêter les
i'flclsdti benenrede l'arrêtédu 29 décembre 1845.

MirnsTÈr.Es des nuances et hes affai a es étrangisbes.
LÉOPOin, rói des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.
Considérant qu'aux termes de la disjxwition finale du n. 3 dc l'art. 3

delà loi du 21 juillet 1814, les réductions d:; droits accordées ex-
ceptionnellement par cetarticle, cesseront leur elfet à l'égard des pays au
bénéfice desquels elles sont établies, si dans ces pays, il intervient des
changements de tarifou d'autres dispositionspréjudiciables au commerce
ou à l'industrie belge ;

Considérant que le gouvernementdes Pays-Bas, a, par arrêté du 5 jan-
viercourant, apporté à son tarif des douanes des changements préjudicia-
bles au commerce et à l'industrie belges ;

En exécution delà disposition précitée de la loi et voulant prévenir l'im-
portation immédiate aux droits réduits des quantités de café et de tabac dé-
terminées par notre arrêté du 29 décembre 1845;

Sur la proposition de nos ministres des liaanccset des affaires étrangères,
et de l'avis dc notre conseil des ministres;

Nous avons arrêté et arrêtons :
Art. lf!r. Notre arrêté du 29 décembre 1845 précité, est rapporté.
Les cafés originaires dt s colonies hollandaises des Indes Orientales et le

tabac, importés des Pays-Bas en Belgique, sont provisoirement soumis aux
droits généraux du tarif.

Art. 2.Le présent arrêté sera obligatoire le jourdc sa publication.
Notre ministre des finances estchargé dc sonexécution.

Donné à Ardcnne, leBjaiivi>*rlB46. I
LÉorotn.

Par le roi :
Le-ministre des finances, J. HÎALOU.

Le ministre desaffaires étrangères, A. DechamPS.

Un négociant deßolferdama recula lettre suivante, en date
do Liège 9 janvier, qu'il a bien voulu nous communiquer :

«L'arrêté du gouvernementdes Pays lias, du 5 de ce mois,contre le gonver-
-, ni belge, qu'on accuse généralement do l'avoir provoqué par ses actes
contre la hollande , connu à' Liège dès avant-hier, fait le sujet de toutes les
conversations.

Hier est arrivé en celte ville M.Varlet, directeur du comnierceau ministère:
il était chargé par celui-ci de voir tous les membres de la chambre du com-
mente , pour les engager à la modération dans les plaintes que la chambre
veut adresser à la légi.slaleure etau gouvernement , et surtout àne pus fairerftonjlie'r sur les ministres la faute d'avoir provoquele décret fatal. Il s'est
(l'abordadressé à Sf. Orban, président de la chambra du commerce et successi-
vement aux autres membres; m.-iis it n'a pas en à se féliciter delà manière
dont sa proposition a élé accueillie On lui a nettement répondu que la me-
.llre qui frappe le commerce et l'industriebelges est légitime,qti'elle avait été
pré v.'par tous les bonsespiils.et que, quelquechose qu'onfît, il serait impos-
sible de cachçrà la population les fautes commises par legouvernement.M. Vanet était en outre porteur d'unelettre du ministre au gouverneur de

-province, par laquelle celui-ci est chargé d'engager les journaux à (miter

'affaire dans un s.-v» qui ne fût pas trop accusateur pour le ministère. Je n'ai
pu apprendre encore jusqu'ici coulaient les journauxontrépondu auxouver-
tures du gouverneur- mais il n'ya pas de doute qu'ils n'aient repoussé sa de-
mande, attendu que dans lems n"s d'hier, tousse sont élevés d'une manière
peremptoire contre la conduite tenue par notre gouvernement envers celui
des Pays-Bas.

Lebutdüj cis démarches de la part des ministres belges e»t d'éviter
qu'ils ne soientregardéajcoiuma a\anl justement provoqué les représailles
dc la Hollande, ce qui mettrait leurs portefeuilles en danger.»

La guevre est doneldéelarée.
Sous ce titre, le Journal du Commerce d'Anvers publie l'arti-

cle suivant :
« Nous avons, croyons-nous, parlé hier, le langage de la rai-

son, à propos de la conduite que devait tenir le gouvernement
en face de l'attitudeagressive de la Hollande. Nous nous som-
mes abstenus de toutes exagérations. C'est que nous sentions
profondément les épines de la situationet que nous voulions
éviter qu'elles pénétrassent plus avantencore dans les chairs
du pays. Ce langage était trop sage, trop beau. Pendant qui*
nous demandions la paix, le ministère, mal inspiré, comme ce-
la lui arrivesouvent, faisait la guerre : il décrétait la levée de
la faveur accordée à la Hollande. Par l'arrêté que nous don-
nons plus bas, la Hollande estremise dans le droit commun de
laloi du'Zl juillet18-i'i. Si nous écoutions uniquement l'inté-
rêt individuel d'Anvers, nous devrions sans doute approuver la
nouvelle décision ministérielle, nous l'exalterions peut-être,
mais on accuse nosnégociants d'assez d'égoisme comme cela, et
nous ne voulons pas, dans la circonstance actuelle, prêter des
armes a leurs accusateurs passionnés;. C'est dire que considé-
rant l'intérêt général du pays, comme nous le faisons toujours,
nous n'avons pas de compliments à adtesserj à notre ministère.
Le voici doncau niveau du ministère hollandais, en est-il plus
digne, pus grand pour cela? Ce qui n'était hier encore qu'un
différend, est devenu aujourd'huiune véritable guerre; voilà
ce qu'il y a maintenant detrès-clair dans la chose, et ce sont
nos ministres qui l'aurontvoulu.

Si nous en croyons les journaux de Bruxelles, un journalmi-
nistériel d'Anvers aurait dénoncé le lioide Hollande comme
le provocateur de l'arrêté néerlandais ; cela convenait bien au
gouvernement de répandre un bruit semblable, en admettant
ni'ime qu'il fût fondé, et le camp belge a-t-il une position bien
supérieure, maintenant qu'on y a fait entrer le roi Léopold ?
Car la Belgique et la Hollande en sont lu ; cène sontplus les
deux peuples qui sont seulement en présence dans l'arène , ce
sont avec eux leurs deux rois.

Eh bien, quelque confiance que nous ayons dans la sagesse de
leurs MajestésRoyales,, il y avait peut-être quelque raison pour
éviter une semblable intervention.A défaut desministères hol-
landais et belges, nous pouvions compter sur le bon sens des
négociants et industriels belges, et sur le flegme des commer-
çants hollandais, pour les faire rentrer bien vite, dans la voie
de la conciliation, la seule voie de leurs véritables et res-
pectifs intérêts. Nous espérions qu'on aurait eu la prudence
dé rester dans une situation si saine et si rationnelle. Nous
étions dans une profondeerreur. Il est toujours fâcheux pour
un gouvernement derevenir sur ses actes, c'est un soufflet qu'il
se donnechaque fois que cela lui arrive. II dit à tout le monde
par là : «j'ai commis une faute. » et un aveu do ce genre
fait toujours un mauvais effet dans l'opinion publique, à
moins qu'il n'y ait un véritable honneur à le faire. On
conviendra que les circonstances ne commandaient aucu-
nement le retrait de la faveur accordée à la Hollande, puis-
que cette puissance rentrait forcément dans le droit com-
mun au 'dl juillet prochain: et nous avons presquehonte,
qu'on ait invoqué pour cette mesure l'importation immédiate
qui pouvait être faite des cafés et des tabacs au droit réduit,
comme si la Belgiqus ne pouvait plus continuer un sacrifice,
auquel elle avait encore consenti quelques jours auparavant,
et qui lui avait été agréable pendant dix-huit mois. Ce n'est pas
de la dignité, c'est delà petitesse. Cela estridicule. Ce n'est pas
ainsi, non, que se traitent les grandes affaires quand on veut les
mener à bonne fin. Qu'étaient-ce, je le demande, que les quel-
que cent millefrancs à percevoir sur les cafés Java, en présen-
ce d'intérêts représentant 23 millions? Une simple bagatelle.
Le gouvernement eut doncbien fait depasser généreusement là-
dessus. Cela eût été infiniment plus politique, et tous les gens,
raisonnables quetouchent les douleurs du moment, lesquelles
peuvent être si aggravées par la prolongation de notre crise
avec la Hollande, n'eussent jamaispensera lui en faire un re-
proche.

Le Politique le dit aujourd'hui avec une grande raison. La
plupart des journauxet la presse ministérielle toute la première
entraînent le ministère dans une voie où il n'y a quepéril pour
lui et péril pour nous. Il est vrai que ce, ne sont pas les journa-
listes qui ont des capitaux engagés dans le commerce et l'indus-
trie. Lt puis il n'y a pas de gens aimant la guerre comme eux,
sans douteparce qu'ilsn'en sont jamais que spectateur.' . »

Le Journalde Liège publie l'article suivant :
Dans les circonstances pénibles où se trouvent placées laBelgique etsur-

tout notre province, en présence de l'arrêté queleroi Guillanme a pris le 5
jan i_r, nous pensions que le devoir delà presse gouvernementale consis-
tait à ne pointenvenimer me querelle commerciale, qui parte unerade at-
teinte aux intérêts dedeux peuples intimement alliés.

On le sait, nous appartenons a l'opposition, nous avons inutilement pro-
testé contre la malheureuseloi des droits différentiels, quidevaitêtre, selon
nous, la source de pénibles différends avec nos voisins. Hier, notre cabinet
avait maille à partir avec la Prusse, aujourd'hui c'est avec la Hollande, et
néanmoins, quand nous exprimions la crainte sérieuse de représailles que
devaient provoquer les droits différentiels, MM. .'es abbés du Journal de
Bruxelles, qui présidentaux destinées de laBelgique, riaient denotrecour-
te vue, de notre pusillanimité, et proclamaient que la Hollande n'aurait ni
la velléité, ni le pouvoir de nous faire une guerre de tarifs.

C'est le parti dontle Journal deBruxelles est l'organe qui a, dans sa
présomption et sa folie, attiré lesreprésailles desPays-Bas. Or, au début de
la crise que vont subir notre commerce et notre industrie sans cesse ballot
tés, savez-vous quel est leremède que ce parti imagine pour soulager nos
maux ?

C'est de se livrerà deridicules déclamations; c'est d'ai^ rir de plus en
plus les relations qui doivent êtrereprises entre notre cabinet et celui dc
La Haye; c'est deprendre des airs superbes de matamore, d'invoquer no-
trerationalité, nos droits dépeuple libre et indépendant, dc faire, enfin,
une "-orte d'appel aux armes.

Le langage belliqueux du Journal deBruncelles nous paraît servirpitoya-

Moment les intérêts de Ira Belgique : il tend à prolonger la dmVe desrepré-
sailles, à accroître les difficultés qu'il s'agit d'aplanir, etnous aimons à
croire que M. Deehamps n'en a point été l'inspirateur.

Celte feuille s'est avisée dc faire un appel au patriotisme de Gand et de
Liège; mais, avant d'yrépondre, il s'agit de s'entendre sur la significationqu'il convient de donner au motpatriotisme.

Selon nous, il n'y a point de patriotisme à venir jeterdes paroles irritan-
tes dans un grave débat duquel peut dépendre l'avenir commercial du
pays.

Selon nous, il n'y a point de patriotisme à injurier un cabinut étranger
avec lequel des négociations vont s'ouvrir.

Selon nous, il n'y a patriotisme ni en nous préparant lesort d'une nation
isolée, ni en proclamant cavalièrement qu'on se passera du débouché de la
Hollande.

Selon nous, il n'y a point dc patriotisme àécouter un premiermouvement
décolère, à décider,sans examen, qu'il sera répondu aux représailles par
des représailles.

Vons n'êtes point complètement désarmé vis-à-vis dela Hollande, nous
en sommes convaincu ; mais elle aussi n'a point épuisé contre nous ses der-
nièresrigueurs, et où donc cet assaut d'hostilité nous mènerait-il ?

Le patriotisme consiste à ménager les intérêts de nos populations, à se
préoccuper avec sollicitude de leur avenir, et à ne point compromettre cet
avenirpar des coups de tète.

Nous ne sommes point les flatteurs du pouvoir, et nous ne pouvons pro-
clamer, avec le Journal de Bruxelles, que notre gouvernement n'arien
fait pour provoquer les plaintes du cabinet de La Haye; mais ce que nous
reconnaissons, c'est que la mesure que cc dernier a prise à nôtre égard est
outrée, c'est qu'elle dépasse les limites du tort qui a pu lui être lait. Des
représailles seraient donc naturelles, si nous ne devious en être les pre-
mières victimes , si leur résultat immédiat ne devait être d'empirer la
situation des deux peuples.

Or, au-dessus de l'amour-propre et d'une vainc satisfaction, nous pla-
çons ie bien-être général.

Noos voudrions éviter, autant que possible, d'accroître les embarras pé-
nibles dans lesquels le gouvernement se trouve jeté, par suite del'adoption
d'un système détestable de politique commerciale; mais quand les amis
duministèrelui conseillent imprudemment de préluder aux négociations
par des représailles, nous élevons la voix pour signaler la fausse route
qu'où lui indique, les périls dont elle est semée.

C'est un rôle facile à remplir que celui qui consiste à faire parade dc
patriotisme, à invoquer, à tort et à travers, l'honneur national et ladignité
du pays; mais nous laissons aux abbés l'allure martiale, nous ne nous don-
nons pas les airs de brandir une épée, quandnousne tenons en main qu'une
chétive plume de fer, et si nous avions un avis à donner au gouvernement
nous lui dirions que le meilleur moyen d'être soutenu dans les circonstan-
ces actuelles par l'opinion publique, c'est de ne point prendre de mesures
ab ir.ito, c'estde nepas avoir la prétention de flageller, à son tour, la Hol-
lande, alors que les coupsretomberaient directement sur nos épaules, déjà
si meurtries par l'arrêté du roi Guillaume.

On lit encore dans le mêmejournal :
Il y a des journauxministériels qui comprennent singulière-

ment les intérêts de la Belgique dans les circonstances critiques
où nous sommes.

Pas un homme debonsens n'oserait prétendre quenous pou-
vons nous passer derelations commerciales avec la Hollande.

Eh bien, la conduite de quelques organes de notre presse tend
à transformer en unerupture définitive des hostilités provisoi-
res, car ilsne craignent point d'accuser le mauvais vouloir du
Roi desPays-Bas, et de faire allusion à un ressentiment person-
nel dont S. M. serait animée envers la royauté belge.

Est-ce là le moyen d'en venir àun accommodement durable
et satisfaisant pour les deux nations? Evidemment non ; et ces
attaques déplacées, loin de servir notre cause, ne peuvent que
lui être nuisibles.

Le Roi, par arrêté du 3 janvier, a accordé à M. le comte
C. R. A. deHemricourt, en dernier Heu chargé d'affaires des*
Pays-Bas près la cour de Suéde et Norwége, sur sa demande,
démission honorable de ses fonctions, en le remerciant de ses
longs,zéléset fidèles services. S.M.lui a accordé en même temps
à M. le comte deHemricourt avec la pension le titre de ministre
résident.

Stutttjard, G janvier. S. M. le roi a joui d'un sommeil tran-
quille et calme pendant la plus grande partie de la nuit, et ce
matin la fièvre et lesautres symptômes de maladie avaient consi-
dérablement diminué.

Stultgard, 7 janvier. La première moitié de la nuit s'est pas-
sée dans un sommeil continu; vers le matin, S. M. a eu quelques
accès de toux. Le soir s'était passé sans fièvre et ce matin l'état
de S. M. estsatisfaisant.

La question duconseil royal de l'Universitéa prisdans la cham-
bre des pairs en France l'importance d'une question d'état.M. le
ministre de l'instruction publique, M. Cousin, M. de MonlalctU-
berl, 5). de Villeuiain, ont prisiDiir a tour la parole, les uns, et
n.ius voulons parler de M. iJeugiiot et de M. de Montalembert,
pour déclarernettement leuropinion sur Kordon nanceminislé-
rielle du 7 décembre dernier, qu'ils désapprouvent non pas'
complètement, mais dans ses d.spnsi.ions les plus importantes ;
lésant'res, ainsi MM. Cousin et Villemain, pour attaquer cette or-'
dotinauee, mettre en évidence ses côtés faibles, et adopter sans
réserve l'ancienne institution du conseil royal, comme de beau-
coup supérieure à sa nouvelle constitution. Il est vrai que 31. 1°
ministre de l'instructionpublique a rétabli la vérité de la situa-
tion en ne laissant flans les esprits aucune obscurité, pas I"
moindre nuage sur les motifs gui l'ont engagé à-modifier la con-
stitution dv conseil royal de l'Université.

Les correspondances de Rome présentent en ce moment un
assez grand intérêt. On fait une foule de conjectures sur ce
qui s'est passé entre le pape et l'empereur deRussie. Nous avons
déjà fait connaître quelques-unes de ces conjectures. Voici en-
core cc que nous trouvons dans une lettre deRome du 30 dé-
cembre, publiée parla Gazette d'Augsbourg :

« Avant-hier, le ministre russe, comte de Nesselrode, aeu une nouvel'6 ,
eonférutioü (ht huitième) avec le cardinal Lambruschini, concernant le moyeïl
d'arriver à un arrangement entre le Saint-Siège et le gouvernement russe. O*»
ne saurait afïirmerque laivus3ie ait fait denouvelles concessions surdes poul
sur lesquels elle a refusé de céder antérieurement, mais il parait cerfa'
qu'elle a désavoué les principes d'après lesquels la liberté de l'église catho"
que a été violée jusqu'àprésent dans l'empirerusse.

»Je puis vous affirmer de la manière la plus positive qu'une cncyclique a .
évêques allemands, ausujet des catholiques dissidents, est déjà prèle di*p
plusieurs mois, mais sa publication n'estrien moins que décidée; onse ""..g
ici de voir lemouvementsehismatique se calmer ettomber de lui-même, tan
qu'unedémarche hostile du St-Siége pourrait lut donner un nouvel essor. »

31. Castiilo y Aycnza a reçu le 29 décembre des dépêches
son gouvernement; après leur réception, il s'est rendu c,'
S. Em. le cardinal secrétaire d'Etal Lambruschini, atiq"6' -1



annoncé que la reine d'Espagne fera présenter aux corlès par
le ministère,unprojet de loi pour la dotation dn clergé. D'après
une communication confidentielle, celte dotation sera assignée
en partie sur le produit des biens ecclésiastiques non vendus et
en partie sur les revenus des différentesprovinces. Le Saiilt*
Siège a appris avec plaisir celle détermination du cabinet
espagnol.

De son côté El Espagnol publie ce qui suit :
Le Pape a voulu avoir l'opinion dupère Perrone, docteur

en théologie dans la C"* de Jésus sur les questions suivantes :
«1° Le Pape est-il obligé, comme chef de l'église, de soutenir
dans ses droits de propriété le clergé en toute partie du monde?
■—2. Doit-il refuser les provisions spirituelles au peuple qui
aurait violé ces droits ? — 3. Satisfait-il à ses devoirs en refu-
sant tout accord et réconciliation à l' Espagne si celle-ci, avant
tout n'indemnisepas le clergé detoutes lesperles qu'ila subies?»—Le père Péronne fondant ses opinions sur la citation de pas-
sages innombrables des St. Pères, conciles et bulles, déclare ;
que le Pape est dans l'obligation de maintenir le clergé dans
toutes ses propriétés. Lepère Perronerappelle en outre les ex-
communicationsfulminées detout tempseontre lesacquéreursdes
biens de l'église — Arrivant à la question d'Espagne, il dit que,
rigoureusementparlant, l' interditdevraitêtre fulminé contretousles spoliateurs de l' église; mais.prenant en considération queles
temps sont changés et qu'une excommunication pourrait pro-
duireun effet contraire à celui qu'on attend, lepère Perronne
est d'avis derester dans le statu quo jusqu'à ce que, en Espagne,,
°n garantisse la subsistance du clergé. — Cette opinion a beau-
coup plu au Pape, parce qu'elle renferme la justification de
tout ce qui a été fait.

Il était aisé de prévoir que l'exécution inopinée du décret
deRosas, interdisant l'entrée du port de Buénos-Ayres à tout
navire ayant touché à Blontevideo, amènerait de nombreux
procès. Les bâtiments qui s'expédient pour la Plata sont
d'ordinaire chargés à destination de la double escale, et
ils ne pouvaient deviner d'avance que contrairement à tousles usages des nations civilisées, ils seraient accueillis à leur
arrivée par un décret d'interdiction lancé à l'improviste. Cette
conduite duprésident de Buénos-Ayres que, n'ont point imi-
tée, comme on l'a vu, les puissances intervenantes, qui, en blo-
quant ce port, ont donné un sursis aux navires changeurs, a.
gravement lésé les opérations du commerce français dans la
Plata,et nous allons voir successivement se dérouler les affaires
auxquelles vont donner lieu les préjudices causés.

Ces procès soulèveront probablement une question deres-
ponsabilité pour les agents du gouvernement francais dans la
Piata. L'on sait en effet que plusieurs des bâtiments frappéspar l'interdit ont été engagés soit à attendre le résultat des né-
gociations entamées, soitàprendre tel ou tel parti qui leur était
intimé ou conseillé.

Le premier desprocès dès à présent engagés à l'occasion de
la mise à exécution du décret deRosas, a été appelé lundi de-
vant le tribunal de commerce du Havre C'était le navirel' Universel, qui, dans la personne de son cosignataire, étaitmis en cause par un de ses chargeurs dont la marchandise, en
destination de Buenos-Ayres, a été débarquera Montevideo.Après la plaidorie des avocats, le tribunal a remis à quinzainepour le prononcé dujugement.

Les dernières nouvelles de laprovince deVan(Asie-Mineure)
sont très-défavorables à la Porte. Une insurrection y a éclaté,
et loin de s'apaiser, elle semble faire chaque jour de nouveaux
progrès. Un commissaire, qui avait été envoyé près des ré-
voltés pour les faire rentrer dans l'ordre, a été attaqué par
eux et emprisonné avec plusieurs officiers turcs. Instruit de
ces faits, lepacha d'Erzeroum lui-même s'est mis en marche
avec un corps de cavalerie et deux bataillons d'infanteriereguliere pour aller délivrer les captifs, mais on doute qu'il
réussisse; car la désertion a déjà commencé parmi ses trou-
pes.

Lejournal la Presse assure que le gouvernement français a
expédié à M. le baron Deffaudis, son plénipotentiaire dans laPlata, une dépêche qui l'autorise à traiter avec Oribe.

Nouvelles d'Amérique.
On a reçu par Londres des nouvelles des Etats-Unis jusqu'au

17 décembre. La question de l'Orégon, a ètéagitéedans le sé-
nat américain par le général Cass, qui a demandé l'adoption des
résolutions suivantes: Donner des instructions vu comité des
affaires navales, pour qu'il s'enquière delà situation de la ma-
f'ne militaire, et au comité des affaires de la guerrp, pour qu'il
'"stiiuo une enquête semblablesur l'état de défense des côtes,
01 enfin ati comité de la milicepour qu'il s'occupe de la réorga-
nisation de ce corps; ces diversesenquêtes ayant, pour objet de
'«ire les préparatifs de défense nécessaires, sur terre et sur mer
"outre les dangers d'une invasion étrangère. L'orateur en dé-
ïe*o|>p.*int sa motion a insisté pour que le gouvernement des
'"'■ts-Unis prenne tout d'abord une altitude énergique et déci-
®p-H faut, dit-il, quenous soyons prè's dans lecas on. l'An-

U'eterry f)e yp,,^'. pasjcéder, et nous devons agir dans la sup-
l'osi'ion qu'elle ne le voudra pas. Il rappelle le langagetenu
'"'"s le parlement an-Hais par sirRobert Peel ci lord John Rus-

' et il en conclut que le gouvernement anglais n est pas dis-

J'°s" "" sacrifierce qu'il appelle ses droits àla possession d'une
"':ir|'erle l'Orégon.*PrèsaVoiraeousé'es vues ambitieuses de l'Angleterre, mon-
7e s,,n autorité s'élendant sur une population de 153,000,000
.es,Jjetset sur un huitième delà surface du. globe, le général

petite : « Le président a rempli son devoir avec habileté et sans
j7*"*'e.Donnons-lui noire concours. Soutenons-le, non par des

'■cours mais par des actes. Montrons à nos.mandants que nous
"'nies prêts à faire iussi notre devoir et que nous répondons
* prétentions de l'Angleterre, non avec des supplications,

j,/' 13 avec un ton ferme et assuré. Montrons au monde que les
i {""bliques sont jalouses de leurs droits et.qu'elles sont prêtes

.'s défendre tout aussi bien que les monarchies. Le vole n'a-
-1 Pas eu lieu au départ du paquebot.
*l*s journaux anglais s'occupent de la discussion qui s'est

r . (>rle dans le sénat américain, au sujet de la question de l'O-
sji'!"'- ■*<- Standard dit que cette discussion est loin d'être con-
tèr

erée'-*,ar 'tîs néSoeiantsdö Londres, comme ayant un carac-
l'acifique. n semble évident quo la partie modérée dc cette

assemblée compte, pour un arrangement à l'amiable de la ques-
tion de l'Orégoii, sur des concessions dc l'Angleterre à toutes
les prétentions du gouverment des Etats-Unis.

On a reçu des Etats-Unis le rapport que le secrétaire d'Etat
au département des finances vient de presenter au congrès. Ce
n'est, puur ainsi dire que la répétition de ce qui a été dit sur
cette branche du service publie dans le Message du Président
Polk. Cependant lerapport du ministre des fina nées est un peu
pi uses(ilicileen ce qui concerne les modifications dit tarif. Voici,
d'après cc document, les bases sur lesquelles reposeront ces
modifications :

1°Les droits à établir ne devront pas être plus élevés que no l'exigent
strictement les besoins de l'Etat;

2° Dans la fixation des droits à prélever sur les articles de commerce, on
s'arrêtera au taux le moins élevé, s'ilpromet la plus jrranderecette;

3°Ce minimum sera lepoint de départ des droits diilerentiels à établir,
et qui descendra jusqu'à l'entière liberté d'importation;

4° Le maximum des droits nesera prélevé que sui* les objets dcluxe;
5°Les droits spécifiques seront supprimés etremplacés par des droits ad

valorem; on aura soin en même temps de se prémunir contre les frau des
qui pourraient y être commises;

6°Les droits serontperçus d'unemanière égaie pour toutes les cfasses.

Nouvelles d'Espague.
Nous avons reçu les journaux progressistes de l'Espagne qui

contiennent la communication suivante, signée par le sérènis-
simeinfant D.Enrique; ce document a causé le plus grand éton-
nement.

«Au moment où mon nom est de nouveaul'objet de l'attention de la presse,
lorsque l'on désigne publiquement ma personne comme digne du plus grand
honneur qui pût mètre réservé et du bonheur le plus complet pour mon
cSur, je craindrais de mériter le reproche d'ingratitude si jegardais plus
longtemps le silence sur les sentiments qui m'animent, pour la félicité, la
gloire et l'indépendance delà nation espagnole.

«Elevéà l'école du malheur etau milieu des bouleversements politiques, si
les événements m'ont appris quelque chose de certain, c'est que lés princes
no doivent avoir de prédilection pour aucun parti, et doivent encore moins
adopter leurs intérêts et leursressentiments. Ceux qui oublient cette maxime
causent de grands dommages à la nation, se font tortà eux-mêmes, compro-
mettent la paix du peuple, et s'exposent à perdre leur dignité et le prestige at-
taché à leur rang. Obéissant à celte conviction enracinée dans mon esprit,
j'ai déploré amèrement les désastres produits par nos discordes, et j'ai versé
des larmes sincères sur la fin tragique de tuus les illustres Espagnolsqui s'é-
taient rendus célèbres parleurs services au trôneconstitutionnel; car les seuls
que j'ai appris à regarder comme desennemis, sont lesfanatiques qui, après
avoir défendu la cause de l'usurpation et du despotisme dansles champs de la
Navarre, ne renoncent pas à leurs haines et n'abandonnent point leurs tentati-
ves fratricides.

«Les sacrifices qu'a faits le peuple espagnol pour lo triomphe de la cause
d'lsabelleII et des institutions, la soutiendront contre les tentatives de l'obs-
curantisme et les intrigues de ceux qui voudraient parodier lerègne de Char-
les 11. Lesprogrès du siècle, les grands principes reconnus par tous les peu-
ples policés et la dignité de notre magnanime nation ne permettent aucune
espèce de pas rétrograde dans la carrière de notre régénération.

«Quel que soit le choix fait par mon auguste cousine,je serai le premier à le
respecter, persuadé que leprince qui méritera sapréférence s'identifiera com-plètement avec la grande cause de la liberté et de l'indépendance espagnoleque j'aiembrassée avec un enthousiasme sans bornes dès mes premières an-nées, par conviction, par sympathie, sur l'exemple de ma famille, et dont je
suis décidé à nepas me séparer durant tout le cours de ma vie. Dépourvu d'am-bition, jene souhaiteque le bonheur de ma patrie,et quelquepart que la Pro-
vidence me destine à la servir, jeconserverai toujours dans mon cSur, commeun précieux souvenir, les marques do sympathie et d'estime dont se me suis
vu favorisé.

EsßnvcE Mama deBousion
Madrid, le 31 décembre 1845. F
Nous ne savons si la question du mariage de la reine se com-

plique ou se simplifie, mais nous savons qu'elle change deface;
nous voyons avec plaisir que ce document inattendu et extraor-
dinaire a produit la mêmeimpression sur toute la presse monar-
chique constitutionnelle.

Le journalministériel El Heraldo, accompagne cette piècedesréflexions suivantes :
Dans notre derniernnméro nous avions exprimé avec la bon-

ne foi qui nous caractérise, nos sympathies pour l'infant don
Enrique comme candidat à la main de notre reine , tout en ajou-
tant que nousrespecterions complètement la volonté de S. M.
dès qu'elle aurait fait connaître son choiv.En écrivant ces lignes
nous étions loin depenser qu'un incident imprévu allaitcom-
pliquer cette grave question. Nous voulons parler de la lettre
signée par l'infant don Enrique et insérée hier dans les feuilles
progressistes.

Dans le premier moment de surprise, nous avons été tentés
d'adopter l'avis denos confrères l'Espagnol et /' Universal, qui
considèrent ce document comme apocryphe. Mais , en voyant
que non seulement l'Espectador , mais le Clamor Publico et
l'Eco del Commercio publiaient cette lettre, qui n'a été envoyée
ni à l'Heraldo ni au Castellano, et que personne jusqu'àprésent
ne s'est empressé de démentir, nous avouons franchement que
nous ne savons qu'en penser, ou pour mieux dire que nous
craignons que la famille à laquelle appartient S.A. n'ait été
mal conseillée. Si malheureusement nos prévisions étaient jus-
tifiées, nous ne pourrions que déplorer, dans l'intérêt de S. A.
elle-même, qu'elle se soit laissée séduire par les instigations de
personnes qui, sans doute, n'ont pas senti toute la portée decet
acte et tout le malqu'il pouvait causer auprince. Nous attendons
quece mystère s'éclaircisse; mais, en supposant que ce document
soit authentique, nous allons nous expliquer clairement sur
cette question.

Dans toute autre circonstance la iranifestation que vient de
publier l'infant don Enrique eût toujours été désapprouvéepar
nous. Mais aujourd'hui que rien ne peut la justifier, aujourd'hui
qu'elle s'adresse spécialement aux journaux progressistes et
qu'elle est sans doute, une conséquence des explications de-
mandées par ces feuilles sur l'opinion politique de S. A., au-
jourd'hui enfin, quenousvoyons dans cette lettre une profes-
sion de foi politique applaudie par les amis de la révolution ;
nous le dirons sans détour: ce document, non seulement est
l'objet de notre désapprobation , mais même il nous alarme. A
cause de la sympathie que nous avons toujours euepour l'in-
fant don Enrique et sans oublier le respect que nous lui de-
vons, nous nous permettrons delui transmettre une observation :

Tant que S. A. a su se maintenir dans une sphère supérieure
aux combinaisonset aux intrigues des partis, il a conquis l'affec-
tionrespectueuse des hommes paisibles et sensés de tous lespar-
tis et un brillant avenir s'ouvrait devant lui ; mais dès que S. A.
descend decette hauteposition pour occuper la presse de ses in-
térêts et de ses opinions, comme le ferait un simple particulier "
dès que, cédant à de perfides constils, il se jette dans lesbras
cl' vnparti extrême et lui confie son avenir.., nous le disons avecdouleur, il va être abandonné de tous ceux en qui il éveillait au-

paravant «ie mvives sympathies ; et nous ne savons trop ce qu' rgagneront la gloire et le bonheur de l'Espagne. L'effet produitpar ce documentsur lapresse conservatrice, et principalement
sur deux journaux del'opposition, doit faire voir à S.A.que sesplus grands ennemis ne lui auraient pas conseillé un acte plus
imprudent et. dont les conséquences puissent être plus graves.Nous ignorons quelle impression la lecture de ce manifeste auraproduite sur l'esprit de la reine.

Nouvelles de Grèce.
Atliène», 21 décembre :

«Les chefs de l'opposition ont tenu dimanche dernier uneréu-
nion, à laquelle a assisté vn personnage diplomatique influent .
pour s'entendre sur les moyens d'exploiter celte a lia ire à leurprofit. Le premier résultat desrésolutions qni y ont été prises
ce sont les articles publiés par lous les journaux de l'opposition
et dans lesquels on cherche à rendre M. Coletti responsable de
tous les vols qui ont été commis depuis 16 de ce mois; voilà
il faut l'avouer, une conséquence bien logique.

L'opposition se propose aus°i de déclarer le ministère en état
d'accusation immédiatement après l'ouverture des chambres,
mais il ne lui manque pour faire réussir son plan que la ma-
jorité.

L'Ami duPeuple annonce que sirEd. Lyonsà reçu de son ca-
binet l'ordre derompretoutecommunication avec le ministère
actuel. On dit que cette menacea fait peu d'impression sur M.
Coletti. M. Persianï, chargé d'aflàires de Russie, a aussireçu
uno note do Païenne, qui, s'il en faut croire l'opposition, lui
enjoint desvivre la même ligne poliliqueque le ministre d'An-
gleterre.

Le 18 de ce mois, le roi a signé les nominations de quatre no-
marques, six secrétaires-généraux et quatorze èparques. Ces
nominations, qui, au reste, ne sont pas encore publiées, témoi-
gnent d'une grande modération, attendu qu'on a eu particuliè-
rement égard au talent et à la moralité et que plusieurs de ces'
nouveaux fonctionnaires appartiennent par leurs opinions au
parti russe ou au parti anglais.

Aujourd'hui on célèbre la fètede la reineet demainaura lieu
l'ouverturedes chambres. Le discours du trône fera particuliè-
rement ressortir l'état florissant de l'agriculture et de l'indus-
trie et la répression du brigandage. »——wanga^

Le directeur de l'Usine duGaz nous adresse la lettre suivante
La Haye, le 11 janvier 1846.

Monsieur lerédacteur ,
Lorsque le désastreux et déplorable incendie duSpuistraat vint alïïip-er

la ville de La Haye, larumeur publique se fit l'écho d'un bruit aussi faux
que préjudiciable à notre compagnie.Un intérêt que nous croyons, ne pas de-
voir signaler, retint l'énergique protestation que nous eussions dû opposer
à l'opinion publique égarée. Mais aujourd'hui que ces bruits se renouvel-
lent et que l'on prétend même en trouver la source, du moins en partie,
dans le jugement d'une personne influente, n'ayant plus le même motif,
nous ne pouvons plus longtemps garderun silenpe qui pourrait à quelques
égards passer pour une approbation.

Nous nions donc positivement quelègaz ait été pour quelque chosedans
ce sinistre, nous en avons acquis la certitude morale et matérielle ; l'ins-
pection des lieux suffit à le démontrer,et nous ne sommes pas seuls de
cette opinion, qui est fondée sur l'examen deseffets produits par le feu, et
partagée par tous ceux qui ont pu les étudier.

Nous n'entrerons pas dans une discussion, ici hors da propos ; mais si le
gaz se fût spontanément enflammé , n'est-il pas évidemment impossible
que les voisins n'eussent point entendu la détonation ?

Faut-il ajouter, pourfaire juger du peu de dangerque présente l'éclaira-
ge au gaz,l)qu'en France et en Angleterre où le gaz est pourainsi dire par-
tout, les compagnies d'assurances prennent à un taux bien moins élevé que
pour l'huile, les propriétés où ce mode d'éclairageest adopté. .

Nous vous prions, Monsieur le rédacteur, de donner place à ces quelques
lignes dans les colonnes de votre journal ; et d'agréer en même temps que
nos remercîments, I' assurance de la parfaite considération de votre tout
dévoué serviteur.

NeviiliD. GOJ-BS-MID ,
Directeur del'Usine du Gaz,

En insérant la lettre qui précède nous n'entendons nulle-
ment, pas plus que l'administration du gaz elle-même, nuire
lemoins du monde àaucune des personnes infortunées qui ha-
bitaient la maison incendiée et qui ont survécu au désastre. Le
résultat de l'enquête préalable de la chambre du conseil du
tribunal d'arrondissement a complètement justifié ces per-
sonnes de tout soupçon d'avoir en quelque manière que ce
soit été cause de l'incendie. .

Nouvelles et faits divers.
La haute diète germaniques'est réunie le 8 de co mois pour

la première fois de cette année, et a repris sestravaux ajournés
depuis le commencement du mois de septembre.

On écrit de Berne , 3 janvier :
Un événement de nature à provoquer de sérieux conflits, oc-cupe l'attention publique. Lu diète a pris deux arrêtés contreles corps-francs, en laissant aux législations cantonales'le soin

de décréter des dispositions pénalesau sujet de l'organisation decorps armés en dehors de l'autorisation des gouvernements.Tonsles cantons ont satisfait à cet égard aux prescriptions des arrê-
tés de la diète ; seulement, les plus libéraux ont statué une pé-
nalité moins rigoureuse que les cantons ultramontains, où l'on
a décrété la peine capitale, avec accompagnement de formes
empruntées au moyen-âge.

Or, dans le demi-canton deBâle-Campagne le Landrath(con-seil du pays) , qui avait aussi cru devoir statuer quelques dis-positions législatives au sujet des corps-francs, a vu son bon-vouloir échouer devant la volonté du peuple. Celui-ci, en effeta opposé son veto à la loi rendue, qui a succombé à une fortemajorité. Reste à savoir de quel Sil la diète envisagera cet actesouverain d'hnepopulation cantonale, et si elle lancera ses fou-dres contre Bâle-Campag,ne, après avoir tolère des actes bienautrement graves de la part de la ligue ultramontaine. Bâle-Campagt.e se compose de la population la plus énergique de laSuisse. Lors de l*expédition des corps-francs, le contingentd hommes qu ,1 avait fourni, a fait bravement son devoir, com-me 1 a prouve le nombre considérable dés hommes qu'il a lais-
(1) Faisant nous-meme usagedu gaz, nous partageonsentièrement l'avis de1 administration sur le peu de danger qu'offre ce moyen d'éclairage. Nousavons remarque dureste par la lecture des journaux étrangers que sur centincendies qui se déclarent dans les différentes villes del'Europe, ii n'en estpasdeuxdontle gaz «oit lacause. {Notedu Journal do LtfHaye.)



es si champ de bataille. On n'a pas oublié, d'ailleurs, la
fam .«*ïj Btirtiée du 3 août 1833, où ces campagnards, quoique
faiblementorganisés, mirent dans une déroutecomplète les ni-
licesrégulières de Bàie-Villeau nombre de 2,000.

De nouvelles causes d'agitation continuent à gagner le can-
ton de Borne. La session extraordinaire du grand-conseil de ce
canton s'ouvre le 12 de ce mois.

Le parti radical a acquis un certain nombre devoix aux élec-
tions d'octobre, ettous ses effortstendent à faire décréter la ré-
vision de la constitution par une assemblee constituante. Le
gouvernement, qui est loin d'être homogène, pourra difficile-
ment lutter contre les tendances d'un parti qui voudrait pour le
plus grand des cantons une marche plus ferme et plus consé-
quente. Depuis la session de la diète, si M. l'avoyer Neuhausa
cherché à mettre des digues au torrent qui voulait précipiter la
politique bernoise dans les chances d'unelutte ouverte avec le
parti ultramoiitaiii, c'est parce que ce magistrat voudrait avant
lotit réunir une majorité décantons qui pût trancherau sein de
la diète, la question des jésuites.
gjj— Le Journal de St.-Pétersbourg contient les nouvelles sui-
vante du Caucase, du 23 novembre:

Les bandes de montagnards qui s'étaient concentrées dans le
district da Moukark (ainsi que le rapportaient les nouvellesdu
Caucase du 5 novembre), se sont dispersées peu à peu, de sorte
que les habitants du Kazi-Kouimiik ont fini par les repousser
co'iiiplètenicnt de leur territoire. Le général commandant les
troupes du Daghestan méridional annonce; dans un rapport du
28 octobre, qu'il n'y a plusaucun rassemblement dans ies mon-
tagnes et que l'ennemi n'est pas en étal de songer à la moindre
entreprise sérieuse; cii conséquence de quoi les milices avaient
été licenciées et ies troupes devaient prendresous peu de jours
leurs quartiers d'hiver.

Dans le Daghestan septentrional, tout est parfaitement tran-
quille et les travaux du fort do Tchir-Jourt sss poursuivent sans
relâche.

Un parti ( ousidérable deTchétchènes s'est rassemblé à Chali
dans le but de se livrer au pillage; mais le chefde l'aile gauche
de la ligne du Caucase a prévenu à temps les commandants de sa
subdivision; toutes les mesures de précaution ont été prises, et
il est hors de doute que les Tchétchènes seront bientôt obligés
de se disperser.

Les Tchétchènes insoumis sentent loiir les jours davantage
les résultais de la position avancée du fort de Vozdvigensk. A
la fin du mois dernier, la garnison a parcouru plusieurs fois les
environs de ce fort, pour s'emparer des fourrages appartenant
aux insurgés, cl on a déjà rapporté pins de cinq milleponds de
foin pour la provision d'hiver. Les travaux de fortification des
deux stanitsas , élevées sur la Sounja, sont entièrement termi-
nés. Les deux villages sont suffisamment munis d'artillerie , et
dans l'un d'eux on a construit un pont sur la rivière.

Dans les nouvellesreçues de tous les autres points du pays ,
i! nest pas question d'hostilités, et on jouit partout du plus
grand calme.

Du 11'au 21 novembre, legénéral-en-chef a fait uneabseïce
pourvisiler la Cahélieet la ligne Lezghieime, où il a tout trou-
vé dansl'ordie le plus parfait. Après l'inspection du fort de
Niitlis-Mlsèméli, au pied des montagnes, il a reçu dans le villa-
ge deSabouï les députés de la tribu de Dido qui étaient venus
pour faire leur soumission et pour jurer de vivre paisiblement
et amicalement à l'avenir.

—-La Gazette d'Augsbourgannonce que le duo deBordeauxavait
demandé, il y a déjà plusieurs semaines, à l'empereur Nicolas
la permission de se présenterau czar, lors de sou séjour à Vien-
ne, et avait reçu de l'empereur une réponse des plus flatteuses.
S. M. La fait dire au ducqa'elle aurait le plus grand plaisir à
faire sa connaissance. On attendait donc à Vienne, lo 31 , l'ar-
rivée du prince et la duebessed'Angoulèmequi avait aussi l'in-
tention de faire une visite au czar.

— On écrit de Thorn 30 décembre à la Gazette Universelle
de Prusse :

Hier sur les 9 heures du soir, tous les postes ontreçu des ren-
forts, et des patrouilles se sont mises à parcourir les rues. Au-
jourd'hui, l'on a placé du canon à la tète du pont pourdéfendre
le*remparts ; deuxbouches à feu sont braquées devant le corps-
de-garde et quelques autres sur les remparts. Dès 5 heures du
soir, tous les postes militaires sont commandospar des officiers ;
lespontsjetéssurles fossés durempart ont été levés ce soiravant
-6 heures. A part les autorités, personne ne sait ce que signifie ce
déploiement de forces. On a opéré deux arrestations sur d'an-
ciens militaires, dont l'un fut officier, l'autre soldat. Le bruit
court de plus qu'une estafette est allée chercher des hussards à
ïnow-raclaw, uneautre de l'artillerie à Graudenz.

Thorn. 31 décembre. Hier sur les 8 heures du soir, on a crié
au feu. Comme le mouvement detroupes avilit donné naissance
au bruit qu'un incendie allumé exprès serait le signal d'une
émeute, toute la ville fut d'abord inquiète. Heureusement l'in-
cendiefut bientôt éteint et l'on a reconnu depuis qu'il ne se
rattachait nullement à un projet d'émeute. A part les deux in-
dividus arrêtés, on en devait saisirun troisième : c'était un jeu-
ne Polonais du royaume, appartenant à la classe opulente et qui
a séjourné quelque temps comme économe sur une terre à un
mille d'ici ; se voyant menacé deprisede corps, il s'est enfui on
ne sait où.

Suivant des nouvelles particulières, il y a une foule extraor-
dinaire de Polonais à Strasbourg et à Gollub ( à 4 milles d'ici
sur laroute de Strasbourg).L'un des individus arrêtes iciparaît
être le chef d'une conjuration dontces Polonais sont complices
et qui sans doutea desramifications plus loin; car on assure que
l'envoyé de Prusse à Paris a depuis 10-rjtemps écrit à Berlin
qu'il se trame un complot à Posen et à Thorn.

— M. Ch. Lecoeq, natif de Tournay, consul-général belgeeti
mission spéciale sur les côtes de la Méditerranée, chevalier de
l'ordre du Lion-Belge, etc., ancien conseiller de régence,
successivement membre des états-provinciaux et des El'ats-
Généranx sons le gouvernement des Pays-Bas, commissaire
royal, en 1833, à Paris, pour jelerles bases d'un traité de com-
merce; en 1834, président de la commion chargée par le gou-
vernement d'un rapport relatif'à l'instruction publique: consul
général en Espagne en 1843, est décédé à Bordeaux, le 1" jan-
* ier 1846, après une courte maladie.

—On lit dans la Gazette Générale de Prusse:
La découverte de nouvelleramifications du complot avorté de

Posen, découverte q-i a amené plusieurs arrestations à Thorn ,
a rendu nécessaire l'augmentation du nombre des troupes qu i
occupent le district de Bromberg. Le 21"régiment d'infanteri e
et le 3e dragons ont en conséquence reçu l'ordre de se rendre
dans ce district.

—On litrlans une correspondance de Berlin à la 'Gazette d
Cologne ; *>

On n'entend plus parler del'envoid'un négociatcurallemand
au Brésil : il paraît qu'onrenouera avec le marquis d'Abrantès
qui à ce quenous apprenons, vient derecevoir de nouvelles in-
structions de son gouvernement. — Les éloges prodigués dans
le temps par quelques intéressés au malencontreux traité de
1844 avec l'Angleterre, ne se reproduisent plus aujourd'hui
que la question durenouvellement du traité qui expire en 1847,
commence àserapprocher II paraît au contraire qu'on a re-
connu tout ce que ce traité ade dévantageux pour la Prusse
d'exclusivementprofitable pour l'Angleterreet il nest pas pro-
bablequ'il sera renouvelé.— On assure que la ville deBrème a adressé au gouvernement
des propositions officielk'squipourraient bien amener, lors de
l'expiration du (raité avec l'Angleterre son accession au Zoll-
verein. Les bases seraientun acte de navigation allemande el
des droits différentiels ; niais I introduction de ces droits n'est
possible qu'en 1848 quand les faveurs accordées a ni sucres et au
rizangiais auront cessé par le fait de l'inspiration du traité.

— Un journalfrançais donnant quelques renseignements sur
le congrès réformiste, a commis une singulière bévue, par sui-
te d'une étourderie de compositeur. lia parlé d'un membre
comme faisant partie du comité de Ganache. On avait voulu
dire degauche.

— Au dernier bal masqué de l'Opéra à Paris unejeune fem-
me se livrait à unedanse d'une frénésie et d'une excentricité
peu tolérées. Un commissairede police fut averti,et des sergents
de villereçurent l'ordre desemparer de la Terpsichore éche-
velée. Des jeunes gens prièrent pour elle; ils firent valoirqu'un
peu dechampagne, bu dans un souper qui avait précédé le bal ,
avait troublé l'esprit de la danseuse; les sergents de ville furent
inflexibles; seulement ils consentirent à reconduire la jeune
femme elu z elle pour qu'elle y changeât contre ses vêtements
ordinaires le costume de marquise Poinpadour qu'elle portait.
On prit un fiacre, et l'on se dirigea vers le domicile que la jeune
femme elle-même avait indigné. Dans le trajet, elle avait mani-
festé quelque douleur, [mis elle avait paru se résigner. Elle fit
monter les agents de police à un troisième étage; une jeuneser-
vante vint ouvrir. La jeune femme s'excusa près des agents de
les laisser dans une pièce sans feu, et, en passant dans sa cham-
bre à coucher, leur dit qu'elle ne leur demandait que cinq mi-
nutes pour changer dé toilette.

A peine avait-elleprononcé ces mots que les agents entendi-
rent ouvrir une fenêtre dans la pièce voisine ; puis un grand
cri s'éleva de ta rue, et la chute d'un corps retentit sur le pavé.
On se précipita dans la chambre à coucher ; la jeune femme ne
s'y trouvait plus, et, en regardant par la fenêtre encore ouverte,
on la vit étendue sans mouvement sur le trottoir. Lorsqu'on re-
leva cette malheureuse, elle donnait encore quelques signes
d'existence, bien quedans sa chute elle se fût ouvert la tête et
fracturé les deux bras. Transportée à l'Hôtel-Dieu, elle y est

arrivée dans un étatqui ne laissait aucun espoir delà sauver.

— Lavater. — Ce qu'on raconte du talent physiognomoni-
que deLavater est vraiment surprenant. Son biographe en cite
de nombreux exemples.

Peu de temps a près,la mort de Gustave 111, roi de Suède, on
vit arriver à Zurich unétrànger remarquable par ses connais-
sances et par l'élégance deses manières; on s'empressa de l'ac-
cueillir; Lavater reconnut promptement en lui les indices du
meurlre: l'étranger s'éloigna. Legouvernement ne tarda pas à
recevoir une demande d'arrestation ; on venait d'apprendre à
Stockholm que l'un des hommes soupçonnés de faire partie de
la conjuration contre le roi devait se trouver à Zurich.

Un jeune homme, sur lequel Lavater n'avait jeté qu'un sim-
ple coup d'oeil et qu'il avait engagé à modérer les élans de
l'impétuosité trop bouillantequ'il découvrait en lui, voyageait
plus tard en chaise de poste. Il querelle son postillon, qui n'al-
lait pas assez vite; celui-ci n'en tient aucun compte. Le voya-
geur s'emporte, l'autre n'en va pas plus rapidement. Plusieurs
invitations de plus en plus menaçantes se succèdent ; pas de ré-
sultat. Le voyageur tire un pistolet et brûle la cervelle au pos-
tillon. Le meurtrier fut arrêté et pendu.

Mirabeau se présente un jourdevant Lavater: « Monsieur le
savant, lui dit-il en ricanant, je viens de Paris exprès pour
vous voir ; il faut quevous me disiez cc quejesuis, sinon jepu-
blie partout que votre système est menteur. « Lavater, un peu
surpris, le regarde: » Mais, monsieur... « Le célèbre orateur
l'interrompit en le provoquant de nouveau. » Eh bien, mon-
sieur, lui dit enfin LaYater, vous êtes un homme qui avez tons'
lis vices, et qui ii'ari z'rien fait pour les réprimer. « Mirabeau
ne répondit rien, pirouetta sur son talon et sortit un peu dé-
concerté.

Un antre Français se présenta chez Lavater dans le même but
qne Mirabeau; après l'échange de quelques mois spirituels,
l'étranger adressa la question ordinaire : " Vous écrivez, lui
répond l'habile observateur; » oui, sûrement, vous êtes vu
homme de lettres ? « — " C'est vrai ; mais dans quel genre? «— " Jene sais, un peu philosophe, brillant; vil', vous avez du
trait dans l'esprit, du mordant :me tromperais*je en vousnom-
mani Mereier, l'auteur du Tableau de Paris que je viens de li-
re ? « Mercier sourit, car, en effet, c'était Mercier lui-même.

\ Berne, ajoute nuire biographe, on lui fit voir le portrait
d'un belle femme : » Celle dame doit avoir été une grande scé-
lérate, dit-il, en l'examinant ; » Or, le portrait était celui de la
fameuse Brinvil liera.
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r m 'Ardoin* 5 24 —lüito 3 - — —'Coupons Ardoiu* — 24 M —'Obligations Goll. & Comp.. 5 — 103j" —Autriche . JDito métalliques 5 — — —fDito dito . 21 —' —France . . .Inscriptions auGraiid-Livro 3 — — —Pologne . . 'Actions liJ36 /
_ — —

«»,'., (Emprunt à Londres 1839. . . — — —uriSU. Id i(l nu _ | _ _ __
S'oi'n-ai . . Obligation» à Luiidres ... 3 — 61 7

Bourse de Parisdu 9 Janvier.

,„, r Sjanv.|" ,
t.'.» ii.-**

(Cinq pour cent — 12135 —"r-run*i. . . "■xroi-pourcciit — 8305 —/Eraprunl Ardoiu — 37 —B„. „„„„ SAIIC différée — — —Espagne . .jHouw< dit(, _ __ _
(.Passive ' _ G \ —Naples . . . .Certificats Falcoiiot 2< 10025 —"I'ajS-Ras . . Dette active 2' -— " -—[Dette active 3 .- — J —Belgique . .Dito — — |- ■

(Baiique belge .... ... — 800 (815
KtatS-Unis . [Obligation* de la Banque . . — — | —

Du 10 Janvier.
France . . .&*s&** <?eh' - 12* I""ilroispour cent — 8315 —■

!Emprunt Ardoin —— , —Ane. différée sans — — —Nouv. dito
Passive — 6 j —jVaples . . . I Certificats Falconet _

10250 —Pays-Bas. . |Dette active 2l — —/Dette active 5 —>
Belgique . .'Dito \ 3

_ _. __
(Banque belge — 807 50 810

EtatS-Uliis . | Obligations de la Banque. , — — —
Bourse d'Anversdu 10 Janvier.

Métalliques, 5% ». — .Naples , S »/„ ». — Ird. , 5 ">/„ 23 ". P. — H*,tß

différée ancien. » . — Passive. 5%, ». —Lots de liesse 70 P. — CCor'
pré» la Bourse (2 j heuresl, Anloin23 *. A.

Bourse Londrs du 9 Janvier.
3 »/„ Cona. 9s *■, \. —l\ °'»Holl. 60J, £. — 4 »/„ id. 95 |-. — E»p.'»°/'

29|. — 3"/» 39 J. - Portug. 59. — Russe* 114.
Bourse de Vienne du 5 Janvier.

métalliques, 5 "/„ ltt ». —Lois de fl 500,160,*-.— Lots de fl. 250 , &'<— Actions de la Banque 1613.

CUMINS DE FER HOLLANDAIS ET RHÉNAN.
Heures de départ et d'arrivée de La liage à Arnhem

par Amsterdam et Utrecht.
„___^ -*

Départ Départ Arrivée Départ Départ Airi "''*''DB La Haye, deHablÉb a Amsterd. d'Amsterd. d'Utrecht. aArni|E

h. m. h. ni. b. m. h. m. h. m. h. ",'

8 15 9 il 10 17 7 45 8 55 10 &
12-45 2 3 2 30 1 1 55 1 05 2 M
4 15 5-46 6 10 5 27 6 37 8 "'7 15 8-46 9 16

Heures de départ et d'arrivée d' Arnhem à La Hage
par Utrecht et Amsterdam.

Départ' Départ Arrivée Départ Départ ArrJfV'ï6'
d'Arnhem. d'Utrecht. a Aiisterd. d'Amsterd. de Harlem, aLa"*
h. rat. h. m. h. m. h. in. h. m. h. ".'

7 10 8 50 10 00 8 30 9 05 10 *S
11 30 1 10 2 20 1 00 1 30 2 **,
3 35 1 15 6 25 i 30 5 5 6 %

7 -80 8 5 9 *
■—■— —— ' ■ ' ~" " " _'.

VINAIGRE SANITAIRE CONCENTRÉ AU CAMPHRE,
en petit flacon de poche pour le» voyage» sur mer, le» réunion*., la cani',
pagne , et le spectacle , plu» rafraîchissant et plus agréable que lesautref
sel»aromatiques connus jusqu'à ce jour.

Prc'paré par Ed. Pi IIand, Parfumeur-Distillateur, 230, rue Sl.'
Martin , à Paris.

Seul dépôt pour tonte la Hollande en gros et en détail, chez M. RENS-
BURG , coiffeur, Korte Houtstraat , Pf» 25 ,à La Haye.

Mioaaiaakt. IWedea'tt. Hcltotawfma'g.
OpDingsdag 13January 1846.

' Eene tweede voorstelling vati : gtcplicn " ofdeXofllivaililcil
Banneling, tooneclspel indriebediijven , en een vnorspel (Prologue) ,
naar het fransch van de heeren Anicet Bourgeois en Boulé j versierd met
deszelfs décoratien, costumes en verderen toestel. Gevolgd door : XoO
helpt de eene man den anderen „blijspel in een bedrijf, naar
het hoogduitseh.

De aanvang tenZEVEN uren.

tl"""L4H.IYE, chez Léopold LocbcHoerg, Lage mevr»
i F I*sDépôt-général a Amsterdam chez M. Sc.iooivevelii <' .f,q<

lleurssteeq; et à Rotterdam, chez . vaivßey^ Skoeck, Hoor'
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